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    MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU  JEUDI 13 AVRIL   2017    

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL  N° 2017-03 

 
Nombre de conseillers en 
exercice :15 
Nombre de conseillers 
présents : 11 
Nombre de votants : 14 

Le  13/04/2017  à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Boissy 
Fresnoy, convoqué le 07/04/2017,  s'est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain 
LEPINE Maire  

Etaient présents   MM.  Alain LEPINE  - Philippe COCHARD -       Laurent DOVERGNE 
-  Frédéric NOIRAULT – Jean-François BOULIOL -  Mathieu LOURY 
-   Alain DECARNELLE -      Jérôme DORMOY  -    Mmes Martine 
BAHU – Amélie TAQUET – M.  Ludovic RICARD 
 

Etaient  absents  
excusés  
 

-  Mme Corinne DUPRAT pouvoir M. Frédéric NOIRAULT  
 - M. Benjamin FOURNIER pouvoir M. Jean-François BOULIOL 
 - Mme Elodie BEAUCHAMP pouvoir Mme Martine BAHU  
 - M. Sébastien CUYPERS pouvoir M. Ludovic RICARD 
 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance et remercie les membres présents, après lecture du 
pouvoir et la désignation de Monsieur Ludovic RICARD   en qualité de secrétaire de séance, 
demande s’il y a des observations concernant le compte rendu de la dernière séance  du 
conseil Municipal.   
 

 1/ Approbation du procès-verbal de la séance du 14 mars  2017  
 
 Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal du 14 mars  2017   
  

 2/Vote du budget primitif 2017 de l’eau-assainissement et 
amortissement des immobilisations 2016  
Délibération 2017/09  
Après la présentation aux élus qui s’est tenue le vendredi   07 avril 2017,  Monsieur le Maire 
invite le Conseil Municipal à se reporter à la documentation qui leur a été transmise à 
savoir :   

- Un extrait du budget détaillant les dépenses et recettes de fonctionnement et 
d’investissement. 

Il est proposé au Conseil  Municipal, d’approuver le budget primitif 2017 du budget de l’eau-
assainissement en suréquilibre  financier pour la section d’exploitation et d’investissement  
comme suit :   
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 Recettes en € Dépenses en €  

Section d’exploitation  296 650.81 (dont résultat 
reporté de 238 857.81) 

33 996.85 

Section d’investissement  268 471.00 (dont résultat 
reporté de 152 455.91)  

141 102.00 

Total  565 121.81 175 098.85  

Après avoir pris connaissance du budget primitif 2017,   le Conseil d’Administration, 
approuve, à l’unanimité des membres présents et représentés, le budget primitif 2017 
arrêté en dépense à  33 996.85 € et en recettes à 296 650.81 € en section d’exploitation et à 
141 102.00 € en dépenses  et à 268 471.00€  en recettes en section d’investissement.   
Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 
représentes, fixe la durée d’amortissement du bien  en méthode linéaire comme suit :  
 

Bien Durée d’amortissement  

Travaux renforcement rue du bois                                           951.07 € 50 ans  

Aménagement exutoire                                                             960.00 € 3 ans  

Aérateur station épuration                                                           15 164.40€ 15 ans 

Pompe à eaux                                                                              584.10 €  5 ans 
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 3/Vote des taux d’imposition des taxes directes locales  
Délibération 2017/10 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 
représentés,  décide  d’appliquer les taux d’imposition des taxes directes locales pour 2017 
comme suit :   
- Taux de la taxe d’habitation    15.80 % 
- Taux de la taxe sur le foncier bâti   25.92 % 
- Taux de la taxe sur le foncier non bâti 27.93 %  
Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services fiscaux de l’Etat, 
en fonction du bien immobilier, et connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire 
nationale obligatoire fixée par la loi de finances.  
Autorise Monsieur le Maire à procéder à la notification de cette délibération à 
l'administration fiscale. 
  

 4/Attribution des subventions  
Délibération 2017/11  
 
Il est proposé aux membres du conseil municipal d’attribuer les subventions aux associations 
de la façon suivante : article 6574 :   

Désignations   Année 2017 
 

                                                                      VOTE 

Association Culturelle et Sportive  de Boissy Fresnoy  
Subvention spécifique « location chapiteau spectacle VARIETY» 

  2300.00€ Adopté à  14 voix  Pour  
Mme DUPRAT n’a pas pris part au 

vote  

Centre formation professionnelle Vaumoise    50.00€ Adopté à l’unanimité  

Comité des fêtes de Boissy Fresnoy    2000.00€ Adopté à 13 voix  Pour  
M. NOIRAULT  et Mme BEAUCHAMP 
n’ont  pas pris part au vote  

  

Les bambins de Boissy Fresnoy   750.00€ Adopté à l’unanimité  

Association Saint Etienne   1000.00€ Adopté à l’unanimité  

Coopérative scolaire « spectacle 2016 »    805.20€ Adopté à l’unanimité  

D N M ROOTS    1000.00€ Adopté à l’unanimité  

La ligue contre le cancer    50.00€ Adopté à l’unanimité  

Association des donneurs de sang du pays de valois    50.00€ Adopté à l’unanimité  

Total   8005.20€  

et autorise Monsieur le Maire à verser les subventions qui seront  inscrites au Budget 
primitif 2017.  
    

 5/ Participation de la commune au CCAS 
Délibération 2017/12 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’attribuer une subvention de 9 500.00€ au budget 
annexe du  C.C.A.S pour l’année 2017.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité des membres présents et 
représentés,   d’attribuer la somme de 9 500.00€ au budget annexe C.C.A.S – article 657362 
 

 6/Vote du budget primitif 2017 de la commune  
Délibération 2017/13 
 
Après la présentation aux élus qui s’est tenue le vendredi 07 avril  2017,  Monsieur le Maire 
invite le Conseil Municipal à se reporter à la documentation qui leur a été transmise à 
savoir :   

- Une note de présentation synthétique conforme aux dispositions de la loi 2015-991 
du 07 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi 
« NOTRe » 

- Un extrait du budget détaillant les dépenses et recettes de fonctionnement et 
d’investissement, l’état de la dette ainsi que l’état des biens de l’année 2017. 

Il est proposé au Conseil Municipal, d’approuver le budget primitif 2017 de la commune 
dont l’équilibre général se présente comme suit :   
 

 Recettes en € Dépenses en €  
Section de fonctionnement 971 000.00 : (Dont résultat fonctionnement  

reporté de 397 125.80 
 

971 000.00  

Section d’investissement  520 000.00  520 000.00  (Dont investissement  antérieur  
reporté de  12 931.28 ) 

Total  1 491 000.00 1 491 000.00 

 
Après avoir pris connaissance du budget primitif 2017 et la note de présentation y afférente, 
le Conseil Municipal, approuve, à l’unanimité des membres présents et représentés, le 
budget primitif 2017 arrêté en dépenses et en recettes à 971 000.00€ en section de 
fonctionnement et à 520 000.00€ en section d’investissement.  
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 7/Avenant 3  au contrat de délégation de service public pour les  
vacances de printemps  
Délibération 2017/14 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  de se prononcer sur la signature de cet 
avenant concernant l’ouverture du centre de loisirs sans hébergement pendant les vacances  
de printemps    du 10 au 21 avril 2017  annexé à la présente et dont il fait lecture. 
(Monsieur le Maire précise  que Léo Lagrange doit nous faire parvenir les inscriptions pour 
les vacances 1 mois avant afin de statuer sur l’ouverture ou pas du centre, cette ouverture 
est envisageable si la fréquentation par jour est d’au moins 15 à 16 enfants). 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, autorise Monsieur le Maire  à  signer l’avenant n° 3  au contrat de délégation de 
service public concernant l’ouverture pendant les vacances de printemps   
CHAPITRE 1 - Objet et étendue de la délégation 
Article 1-1 Formation du contrat 
Au terme de la procédure prévue par les articles L1411-1 à L 1411-18 du code général des 
collectivités territoriales, la commune de Boissy-Fresnoy, désignée ci-après par « la 
collectivité », par délibération en date du 18 juillet 2016, a autorisé Monsieur LEPINE à 
signer le présent contrat avec Léo Lagrange Nord Ile de France Ile de France. 
Léo Lagrange Nord Ile de France, ci-après dénommé « le délégataire », représenté par son 
Président, Monsieur Frédéric FAUVET, disposant d’un mandat de signature permanent, 

accepte de prendre en charge la gestion du service délégué, dans les conditions du présent 
contrat. 
Le délégataire fait élection de domicile à Amiens (80000), au numéro 24 de la Rue Jean 
Jaurès. 

Article 1-2 : Définition et objet de la délégation 

Par le présent avenant au contrat, la collectivité confie au délégataire le soin exclusif 
d’assurer à ses risques et périls la gestion et la continuité du service public d’accueil 
périscolaire et d’accueil de loisirs sans hébergement scolaire à l’intérieur du périmètre de la 
délégation. La gestion du service inclut la gestion de l’ALSH des vacances de Printemps 2017. 
Il s’agit de répondre distinctement aux besoins des 3/12 ans. 
 
 

PERIODES 

VACANCES SCOLAIRES 

  

NOMBRE DE JOURS 

D’OUVERTURE 

MOYEN 

EFFECTIF PREVISIONNEL 

3 / 12 ANS 

AMPLITUDE D’OUVERTURE ET MODES 

D’ACCUEIL 

VACANCES PRINTEMPS 2017 9 17 

Amplitude d’ouverture 
de 7 h 00 à 19 h 00 

Journée avec ou sans repas 

 
Principes généraux d’intervention, objectifs opérationnels : 
Les accueils de loisirs des mercredis et des grandes vacances scolaires sont des lieux de 
loisirs, des lieux éducatifs, de découverte, de fête, d’aventure, de vie en collectivité, de prise 
de responsabilité et d’épanouissement personnel. 
Les activités proposées ne sont pas une fin en soi : l’accueil, les repas, les temps informels, 
les discussions sont également importantes. L’activité doit être qualifiante, permettre à 
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l’enfant d’entrer en relation avec d’autres, d’acquérir des techniques et savoir-faire, de 
découvrir et de développer ses capacités physiques et intellectuelles. 
Tout projet s’appuie sur une équipe pédagogique cohérente dont les différentes 
compétences sont réparties en fonction des responsabilités et tâches de chacun de ses 
membres. 
 
Les Objectifs: 

 Proposer aux enfants un accueil et des activités conçues en rapport avec leur âge et 
leur rythme de vie, 

 Permettre aux enfants de choisir les activités qu’ils souhaitent pratiquer, qu’ils soient 
acteurs de leur temps libre, 

 Susciter chez l’enfant la motivation pour mener les projets à leur terme, dans une 
démarche ludique et de plaisir, 

 Favoriser l’autonomie de l’enfant et le responsabiliser en lui donnant des repères et en 
travaillant sur les règles de vie, 

 Travailler sur la citoyenneté 

 Participer aux événements locaux 

 Proposer aux enfants une autre forme de loisirs, 

 en utilisant toutes les possibilités offertes par l’environnement (structures, 
associations, initiatives locales...), 

 en donnant aux enfants la possibilité de découvrir et de s’épanouir au sein de la 
commune,  d’une équipe, 

 en leur faisant prendre conscience de l’importance de la qualité de l’environnement. 

 en axant l’ensemble des activités dans une logique de développement durable 

 Associer les parents à la préparation et à la réalisation des activités en utilisant leurs 
compétences. 

Des activités thématiques ainsi que des plannings d’activités sont réalisés pour chaque 
tranche d’âge. Les animateurs de chaque groupe pourront ainsi élaborer des activités 
spécifiques prenant en compte les rythmes de vie inhérents à chacun. 
Article 1-3 : Participation financière de la commune 
La participation financière de la commune est destinée à couvrir la part d’exploitation non 
couverte par les recettes. 
Elle s’élève pour la période du 10 au 21 avril 2017 à 1 453,11 €uros. 
Le règlement de la participation communale s’effectuera par trimestre à terme échu sur 
présentation des factures établies par le délégataire. Les mandatements seront versés selon 
les règles en vigueur. 
      

 8/Avenant 1 au contrat d’entreprise de nettoyage des locaux  
Délibération 2017/15 
 
Le Conseil Municipal a approuvé le contrat d’entretien de l’école par délibération  numéro 
2016-64 en date du  14 décembre 2016.  
 
Une prestation complémentaire a été demandée pour l’école (pour remplacement d’un 
agent du 02 mars 2017 à fin juin 2017)  représentant la somme  mensuelle de  350 euros H.T.  
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Après avoir délibéré, le Conseil  Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés accepte l’avenant proposé par la société GC Nettoyage d’un montant de 350 € 
HT mensuel  et autorise le Maire  à le signer 
 

 9/Autorisation de signature convention avec le Centre Social Rural  
Délibération 2017/16 
 
Le Centre Social Rural de NANTEUIL LE HAUDOUIN demande à la commune de signer la 
convention relative à l’attribution d’une subvention pour l’épicerie solidaire SOLIDAMI  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  à l’unanimité des membres présents et 
représentés :  
- Accepte les termes de cette convention 
- Décide de participer financièrement à ce projet   
- Autorise le Maire à la signer  
 
Le Centre Social Rural de Nanteuil le Haudouin  demande de signer une convention de 
pilotage. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés :  
N’est pas favorable pour  participer financièrement au pilotage estimant qu’il adhère  déjà à 
Solidami. 

      

 10/Obligation de dépôt de la déclaration préalable à l’édification d’une 
clôture  
Délibération 2017/17 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles R 421-2 et R 421-12, 
Vu le plan local d’urbanisme,  
Considérant que, depuis le 1er octobre 2007, le dépôt d’une déclaration préalable à 
l’édification d’une clôture n’est plus systématiquement requis et qu’il appartient au conseil 
municipal de décider s’il y a lieu de soumettre l’édification de clôtures, sur tout ou partie du 
territoire de la commune, à déclaration préalable, 
Considérant qu’il est de l’intérêt de la commune de soumettre l’édification d’une clôture à 
déclaration préalable sur l’ensemble de son territoire, 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  à l’unanimité des membres présents et 
représentés, décide  de soumettre l’édification de clôtures sur le territoire de la commune 
de  BOISSY FRESNOY à déclaration préalable. Cette obligation ne s’applique pas aux clôtures 
nécessaires à l’activité agricole ou forestière. 

 

 11/ Questions diverses  (ouverture d’une semaine supplémentaire pour 
les vacances d’été)  
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Monsieur le Maire fait part de la demande des délégués de parents d'élèves  concernant 
l’ouverture du  centre de loisirs pour la première semaine aout 2017.  
Monsieur le Maire  explique  que l’article 1-3 du  contrat de délégation par affermage du 
service public d’accueil périscolaire  et d’accueil de loisirs sans hébergement prévoit une 
ouverture de 19 jours pour les vacances d’été. De ce fait le centre de loisirs sera ouvert 
jusqu’au 04 aout 2017.   
     
Fin de séance à 22 heures 30 


